
 
 

 

 

 

 

TABLE RONDE SUR LES 

 
« ENJEUX DES  BIENS ET SERVICES RECREATIFS DANS L’ESPACE FRANCOPHONE 

AU 21
EME

 SIECLE » 

Beyrouth, 29 septembre 2009 

 

 

 

Horaire  et Lieu:  15 à 19heures au Pavillon de la Francophonie sis au village des 

Partenaires des Jeux 

 

PROGRAMME INDICATIF 
 

14h00 Accréditation et enregistrements des participants 

14h30 Accueil des intervenants par le Représentant de l’Organisation internationale de la 

Francophonie et de ses Opérateurs 

14h45 Installation des intervenants et des participants 

14h 50 PRESENTATION DES INTERVENANTS 

  

15h - 16h THEME I : BIENS ET SERVICES RÉCRÉATIFS : MYTHE OU RÉALITÉS ET ENJEUX AU 21ÈME
 SIÈCLE 

 Il n'existe pas de définition standard à ce jour sur le concept de « biens et services 

récréatifs ». Toutefois, selon la classification de l'Organisation Mondiale du 

Commerce, les services récréatifs touchent les domaines de la création, de la 

production et de la diffusion des œuvres culturelles et de divertissement. Il s'agit 

des biens culturels au sens large du terme, dont la musique, le cinéma, le spectacle 

vivant, l'audiovisuel mais également le sport. 

Il s’agit ici de poser, outre les enjeux économiques, la problématique liée à la 

sémantique, les champs et la portée des biens et services récréatifs dans les 

économies modernes et la transversalité de l’acception pour la francophonie, ses 

opérateurs (APF, AIMF, CIJF etc.) et les partenaires au développement invités. Aussi 

la réflexion pourrait approcher les liens entre culture et sport et vice-versa.  

 
Intervenants : Chékou OUSSOUMAN, Faustin NTEZILYAYO, M. Eric PREMEL,  M. 

Frédéric de SAINT-SERNIN, M. François WERNER 

Discussion 



 

16h - 17h 
THEME II :   ÉCONOMIE DES INDUSTRIES CULTURELLES ET CRÉATIVES ET POLITIQUES PUBLIQUES : 

ENSEIGNEMENTS POUR LES PAYS FRANCOPHONES 

 

Alors que les industries culturelles et créatives connaissent une croissance soutenue 

dans les pays développés et quelques pays émergents, la plupart des pays en 

développement ne sont pas encore capables d’exploiter leurs capacités de création 

au service de leur développement, en raison d’une combinaison de facteurs tenant 

aux carences de la politique nationale et à différents autres obstacles tant 

économiques qu’institutionnels. Quelles mesures mettre en place en vue de 

soutenir et promouvoir l’émergence des filières viables et d’assurer le financement 

de la production, la distribution locale, régionale et internationale des biens et 

services récréatifs et culturels. Enfin quel partenariat mettre en place afin de 

consolider les acquis mais également de donner une impulsion décisive dans 

l’espace francophone. 

 

Intervenants : Eric PREMEL, M. Guillaume BOUDY, M. François WERNER, M. 

Gabriele ACCORNERO 

 

Discussion 
 

17h-17h10 Pause 

17h10-18h10 
THEME III :   ÉCONOMIE DU SPORT ET POLITIQUES PUBLIQUES: ENSEIGNEMENTS POUR LES PAYS 

FRANCOPHONES 

 

L’industrie du sport s’apparente à bien d’égards à celles de la culture. Si les pays 

francophones du Sud se distinguent dans plusieurs domaines du sport force est de 

constater que les structures d’encadrement et l’infrastructure  restent faibles et 

qu’il n’existe que trop rarement une réelle économie du sport.  L’ingénierie 

managériale du sport et ses activités connexe st devenue hautement capitalistique 

en savoir-faire. Elle juxtapose des connaissances multiples et pointues notamment 

dans le choix des investissements à réaliser, dans le choix de l’offre à privilégier,  et 

aussi dans la gestion des services sportifs, des multiples contrats des sportifs, des 

plans de communication mais également dans la gestion  des produits dérivés. Si à 

première vue les anglo-saxons semblent prendre une longueur d’avance, il n’en 

reste pas moins que certains  pays francophones disposent d’expériences réussies 

dans l’économie du sport lato sensu. Existe-t-il des niches d’opportunités pour les 

pays francophones ? quels partenariats établir pour faire émerger des générations 

d’industriels sportifs dans les pays ou régions francophones ? 

 

18h10-18h40 
RECOMMANDATIONS ET ELEMENTS DE FEUILLE DE ROUTE POUR LE SUIVI DE LA TABLE RONDE PAR 

LES INTERVENANTS 

 

 
Eric PREMEL, M. Guillaume BOUDY, M. François WERNER, M. Frédéric de SAINT-

SERNIN, M. Gabriele ACCORNERO 

 

Discussion 

 

18h40-19h00 
CONCLUSIONS DE LA TABLE-RONDE PAR LE REPRESENTANT DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE 

DE LA FRANCOPHONIE 

 



 

BIOGRAPHIES DES INTERVENANTS 

 
 
M. Tharcisse URAYENEZA 
Directeur du développement durable et de la solidarité à l’Organisation internationale de la Francophonie 

depuis juillet 2006, a pendant 9 ans occupé le poste de Directeur Adjoint à l’Unité d’appui au programme de 

coopération canadienne pour le Rwanda et le Burundi. Il a aussi été un haut fonctionnaire au Rwanda 

(Ministère de l’Environnement et du tourisme et celui du Plan). Il a enfin, été journaliste pendant 4 ans au 

Journal KINYAMATEKA où il a publié plus de 100 articles  sur de nombreuses thématiques. Diplômé en 

philosophie (Maîtrise) et en Sciences Sociales (Maîtrise), Tharcisse URAYENEZA a publié en tant qu’auteur et/ou 

co-auteur plus d’une vingtaine de travaux sur le développement durable et la réduction de la pauvreté.  

 
M. Rémi SAGNA 
Il a occupé diverses fonctions dans le domaine de la culture au Sénégal : directeur des bibliothèques publiques, 

directeur des Arts et Secrétaire général de la Biennale de l'Art africain contemporain Dak'Art. Actuellement 

fonctionnaire à l'Organisation internationale de la Francophonie (OIF), il y dirige la Division Diversité culturelle 

après avoir notamment été en charge du programme d'aide à la circulation des œuvres et des artistes du Sud. Il 

interviendra sur les politiques et stratégies de soutien aux industries culturelles. 

 

M. Chékou OUSSOUMAN 
Actuellement Responsable de Programme à la Direction du Développement Durable et de la Solidarité de l’OIF 

il est en charge du Projet de renforcement des capacités en élaboration, formulation, et mise en œuvre des 

politiques commerciales. Il a travaillé également sur les questions d’investissement et d’intégration 

économique régionale à l’OIF et avant cela au sein de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique 

centrale (CEMAC). Il interviendra sur la problématique des biens et services récréatifs et assurera la modération 

des travaux. Courriel : chekou.oussouman@francophonie.org.. 

 

Dr. Faustin NTEZILYAYO 
Consultant OIF, Chargé de cours à la faculté de droit (Université d’Ottawa).  Il a occupé diverses fonctions au 

sein du gouvernement de la République du Rwanda dont : Ministre de la Justice, Vice-gouverneur de la Banque 

nationale du Rwanda et Directeur général de l’Agence Rwandaise de régulation des services d’utilité publique. 

Il est le coordonateur scientifique des travaux et interviendra sur la problématique des biens et services 

récréatifs.  

 

M. Stève GENTILI 
Président du Forum Francophone des affaires et Président de la BRED.  

 

M. François WERNER 
Directeur général du Fonds de Garantie des Assurances depuis 2009. Inspecteur des finances, ancien élève de 

l'Ecole nationale d'administration (ENA), il a fait partie de plusieurs cabinets ministériels et occupé les fonctions 

suivantes :- Conseiller du président de la candidature française aux Jeux Olympiques de 2008  - (Président, 

Claude Bébéar) ;  Représentant spécial (2000) de la commission d’éthique du CIO (Président, Jacques Rogge) ; 

Directeur de cabinet du ministre français de la Jeunesse et des Sports Guy Drut ;  Secrétaire général de la 

Mission interministérielle pour les Droits de l’Homme (Président, Robert Badinter). Il Interviendra à Beyrouth 

au titre de ses fonctions pour les Jeux Olympiques (candidature française) et au CIO (Comité International 

Olympique) et de son expérience au Ministère de la Jeunesse et des Sports mais aussi au titre d’élu local 

(collectivités locales et développement d’activités sportives et culturelles).  
 



M. Guillaume BOUDY 
Haut fonctionnaire français, actuellement secrétaire général du ministère de la culture et de la communication, 

conseiller référendaire à la Cour des comptes. Après HEC (finances/affaires internationales) et Sciences-Po 

Paris (section service public), Il devient en 1987 adjoint au directeur financier de Renault Venezuela. En 1991, il 

intègre l'ENA (promotion Léon Gambetta 1991-1993) et entre ensuite la Cour des comptes et devient en 1995. 

Il est membre  de l'équipe du commissariat aux comptes du Programme alimentaire mondial de l'ONU (1995-

1997). Il interviendra dans les thématiques de la table-ronde pour partager sa vision sur les mécanismes de 

soutien et aux politiques culturelles et les partenariats éventuels à établir dans l’espace francophone.   

 

M. Frédéric de SAINT SERNIN 
Président du Stade Rennais (Ligue  du championnat français) il est également, Directeur des relations 

institutionnelles du Groupe PPR (Fnac, La Redoute, Conforama, CFAO, Puma, Gucci, Boucheron, Yves Saint-

Laurent…). Ancien Secrétaire d'Etat à l'aménagement du territoire, ancien député de la Dordogne et élu local. Il 

apportera son expertise en matière d’aménagement du territoire, des relations entre secteurs public et privé, 

plus particulièrement l’implication des entreprises dans le financement et la promotion des infrastructures et 

des activités sportives et récréatives.  

 

M. Eric PREMEL 
Aujourd’hui coordinateur de la coopérative artistique francophone FRONTAL (http://www.frontalfrontal.org, 

25 artistes et structures de 13 pays sur trois continents), Eric PREMEL est un activiste-expert culturel, 

organisateur d’événements et accompagnateur de projets artistiques, formateur de cadres culturels, animateur 

de réseaux et analyste de politiques publiques de la culture.  Il a également travaillé dans le champ 

sociologique, dans le champ social et dans celui du développement économique (territoires, économie sociale 

et solidaire, projets de pays, démocratie participative, …) tout en ayant été enseignant à l’Université Montaigne 

de Bordeaux. Il interviendra notamment sur la Structure et enjeux des biens et services récréatifs et culturels, les 

politiques de soutien aux industries culturelles et créatives, les enjeux des biens et services culturels dans les 

négociations commerciales internationales.  

 
M. Gabriele ACCORNERO 
Diplômé de l’Université de Bocconi (Italie) et MBA de Prashanty Nylayam India, a occupé les fonctions 

suivantes : Senior / Andersen Consulting Services, Président du Conseil des Experts-Comptables (association 

solidarité internationale) et. Professeur de finance à l'Université d'Aoste. Il Interviendra à Beyrouth en qualité 

de Directeur général du Fort de Bard, établissement muséographique et culturel à Aoste ; Directeur des services 

étrangers et relations extérieures Finaosta (Financière régionale) et partagera ses expériences en matière de 

mobilisation des ressources.  

 

M. Manu DIBANGO (à confirmer) 
Musicien camerounais de renommée internationale, il s'est aussi illustré à la télévision avec ses émissions 

'Salut Manu' (France 3/1992-1993), 'La Cinquième rencontre' (La Cinquième/1998), mais aussi à la radio avec 

'40 ans de musique africaine', qu'il anime depuis 2001 sur la radio africaine Africa n°1. Il partagera les fruits de 

ses multiples expériences dans le domaine d’industries du disque et aussi sur les forces et faiblesses des 

opérateurs culturels africains. 


